
 
 

 

 

Le 22 avril 2023 à 19h00, le Conseil Municipal de SAINT-

FLORENTIN s'est réuni en Salle du Conseil de l’Hôtel de ville 

sous la présidence de Monsieur Yves DELOT, Maire, pour la 

tenue d’un conseil municipal organisé à la suite de la convocation 

qui lui a été faite le 16 juin 2023 dans les formes et délais prévus 

au Code général des collectivités territoriales. 

ÉTAIENT PRÉSENTS : M. DELOT, M. MAILLARD 

Mme SCHWENTER, M. BIOT, M. PARIGOT, Mme SEUVRE, 

Mme WILLEMS, M. TIRARD, Mme DELOT, Mme GRUET, 

Mme COUDERT, M. BILLET, Mme ÉTIENNE, M. SERRE, 

Mme ROUSSEAU, M. GORNEAU, M. LEFEVRE,   

M. PERREIRA-GONCALVES, M. DELECOLLE, 

ÉTAIENT EXCUSÉE : Mme BIOT-FLORIMOND, (pouvoir 

donné à M. BIOT),  

ÉTAIENT ABSENTS : M. LECOMPTE, M. CAMPOS, 

Mme GROENTZINGER, Mme GERMAIN, M. LANGLOIS, 

Mme LANGLOIS-LENTI,  

 

M. SERRE et M. PERREIRA-GONCALVES ont été désignés 

secrétaires de séance en application de l’article L.2121-15 du 

code général des collectivités territoriales. 
 

 

Objet : 

ADOPTION DE LA NOMENCLATURE BUDGETAIRE ET COMPTABLE 

M57 DÉVELOPPÉE AU 1ER JANVIER 2024 

 

Visas : 

 

VU le Code général des collectivités territoriales ; 

VU l’article 106III de la loi n0° 2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation 

territoriale de la République ; 

VU le décret n° 2015-1899 du 30 décembre 2015 portant application du III de l’article 106 el 

aloi du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la République, 

VU l’avis favorable du comptable public en date du 08/06/2023; 

 

 

Exposé des motifs : 

 

CONSIDERANT : 

 

- Que l’instruction budgétaire et comptable M57 a été conçue pour permettre d’améliorer la 

lisibilité et la qualité des budgets et des comptes publics locaux ; 

 

- Que l’instruction M57 est la seule instruction intégrant, depuis 2018, les dernières dispositions 

normatives examinées par le Conseil de normalisation des comptes publics (CNoCP) ; 
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- Qu’une généralisation de l’instruction M57 à toutes les catégories de collectivités locales 

devrait intervenir au 1er janvier 2024 ; 

 

- Qu’en application de la loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant Nouvelle organisation 

territoriale de la République, et notamment son article 106, les collectivités qui le souhaitent ont 

la possibilité d’anticiper l’échéance du 1er janvier 2024 en optant pour le cadre budgétaire et 

comptable M57 ; 

 

- Qu’il apparaît pertinent, pour la commune de Saint-Florentin, compte tenu d’une part de 

l’intérêt d’utiliser une nomenclature budgétaire et comptable rénovée, et d’autre part du 

calendrier budgétaire, d’adopter la nomenclature M57 au 1er janvier 2024 ; 

 

- Que, conformément à l’article 1 du décret n° 2015-1899 du 30 décembre 2015, la commune a 

sollicité l’avis du comptable public, et que cet avis est favorable (Lettre du Comptable Public en 

date du 08/06/2023) 

 

 

 

Le Conseil Municipal à l’unanimité, 

 

 

Le Conseil Municipal : 

 

- DÉCIDE d’appliquer à partir du 1er janvier 2024, l’instruction budgétaire et comptable M57 

développée et par nature ; 

 

-  AUTORISE Monsieur le Maire à mettre en œuvre toutes les procédures nécessaires à ce 

changement de nomenclature Budgétaire et comptable et à signer toutes les pièces nécessaires à 

l’exécution de la présente délibération. 

 

 

 
  

 Fait et délibéré en Mairie, 

 les jour, mois et an que dessus, 

 Au registre sont les signatures, 

 A SAINT-FLORENTIN, le 23 juin 2023 

 Le Maire, Yves DELOT, 

 

 

 


